
Commission permanente du 8 février 2021

Annexe n° 1 à la délibération n° 1/05 B

Opération

AP/EPCP

Crédits votés 150 000,00

Crédits disponibles avant 

session
150 000,00

Crédits disponibles après 

session
68 784,00

Nom du bénéficiaire Canton du bénéficiaire Description du dossier
Coût de l'opération à 

subventionner

Montant 

subventionnable

Taux de 

subvention

Montant de la 

subvention

12768 - SAINT-CYR-SUR-

MORIN
COULOMMIERS

- Plantation d’une haie d’essences locales

- Restauration et valorisation d’un lavoir et d’un muret 

communaux

- Création d’une boucle des sentes

- Restauration d’une sente avec un mélange terre/pierre et 

ouverture de milieu

57 342,00
22 482,00 

34 860,00 

60,00%

50,00%
30 919,00

12721 - COMMUNE 

D'ORMESSON
NEMOURS

- Plantation d’une haie d’essences locales et d’un verger

- Levé de géomètre pour bornage de chemins ruraux

- Restauration et valorisation d’une mare communale

- Mise en place de barrières 

- Implantation d’un observatoire

- Mise en place de bancs et de panneaux pédagogiques

42 374,16 42 374,16 80,00% 33 899,00

12716 - COMMUNE DE 

NOYEN-SUR-SEINE
PROVINS

- Plantation d’une haie d’essences locales et d’un verger

- Restauration et valorisation d’une mare communale

- Création de sentiers

- Implantation d’un ponton d’observation

- Mise en place de bancs et de panneaux pédagogiques

20 497,14 20 497,14 80,00% 16 398,00

Nombre de dossiers 3 Montant 81 216,00

2010P067O210 - ENS/Sub. rando biodiv (DI21)

2010P067E79  - ENS - Autres (DI 21)

Attribution d'aides au titre des itinéraires de promenade et de randonnée
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